
Procès-verbal du Conseil Municipal 

Commune de LA CHAPELLE-AU-RIBOUL 

Séance du 02 Septembre 2020 

 

Convoqués le 27 août  2020 

Affiché le 27 août 2020 

 

L’an deux mil vingt le deux septembre à vingt heures, les membres du Conseil Municipal 

légalement convoqués, se sont réunis à la  salle polyvalente de la commune, sous la Présidence 

de M. Jérôme HARAULT, le Maire. 

 

Étaient présents : Mmes BESLAND, DASSÉ, GRIHARD, HUBERT, JARDIN, JEULAND, 

LOUYER, NEDJAAÏ, PLUMAIL, Mrs CHAUVET, CAHU, COLLIN, GOUPIL, HARAULT, 

HÉDIN 

 

 

Secrétaire de séance : Mr Romain GOUPIL 

 

 

 

Procès-verbal de la séance du 22/07/2020 :  

Remarque sur l’orthographe du prénom de Mme HUBERT Caty. Le prénom ne porte pas de « H ». 

Le reste du compte-rendu est adopté sans observation. 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

1) Présentation des énergies renouvelables par le groupe VALECO 

 

Des techniciens du groupe VALECO sont venus faire une présentation des différents moyens concernant 

les énergies renouvelables. 

 

Un secteur de la commune pourrait être susceptible de pouvoir implanter un parc d’éoliennes. 

 

Aucune décision n’est prise par les élus, le sujet pourrait être réétudié ultérieurement. 

 

2) Ancien cinéma « Family » 

  

Monsieur le Maire informe les élus qu’il a été contacté par la propriétaire de l’ancien cinéma « Family » 

qui souhaite mettre en vente ce bâtiment. Certains élus se sont déplacés pour visiter le bâtiment. De 

nombreux travaux sont à prévoir. Aucune décision n’est prise par les élus. 

 

3) Service civique 

 

Monsieur Romain GOUPIL présente le projet de recrutement d’un jeune entre 18 et 25 ans pour une durée 

de 6 à 12 mois à raison de 24 heures par semaine dans le cadre du service civique. 

 

Après débat, les élus ont apporté un accord de principe avec 12 voix pour et 3 abstentions. Le projet de 

recrutement sera étudié ultérieurement. 

 

 4) Versement d’heures complémentaires aux agents scolaires et périscolaires 

 

En raison de la pandémie COVID 19, les agents du service scolaire et périscolaire sont amenés à 

effectuer des heures complémentaires pour la désinfection des différents bâtiments scolaires et 



communaux. Ce qui provoque un dépassement d’heures par rapport à leur temps de travail 

hebdomadaire. 

 

Monsieur le Maire demande aux élus de statuer sur la possibilité de payer les heures complémentaires 

aux agents. 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité accepte la proposition de Monsieur le Maire et 

l’autorise à rémunérer les heures complémentaires. 

 

 5) Accession à la propriété 
 

Monsieur le Maire fait part d’une demande des locataires du pavillon situé au 5 rue des Cerisier. 

Ces locataires souhaitent acquérir le pavillon qu’ils occupent actuellement. 

 

Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité accepte la vente de la propriété située 5 rue des 

Cerisiers et autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à ce dossier. 

 

 

6) Destruction des nids de guêpes et de frelons 

 

Monsieur le Maire expose aux élus la possibilité que la commune prenne en charge les factures des 

interventions de destruction de nids de guêpes et de frelons dans les pavillons appartenant à la commune. 

 

Après délibération, le Conseil Municipal, approuve cette proposition et accepte de prendre en charge les 

dépenses liées aux destructions de nids de guêpes et de frelons dans le parc locatif. 

 

7) Festival RIBOULDINGUE 

 

En raison de la pandémie COVID 19, Monsieur le Président de l’association CHAP’ASSO, a décidé   

d’annuler l’organisation de son festival RIBOULDINGUE qui devait avoir lieu les 04 et 05 septembre 

prochain. 

 

Les denrées qui auraient dues être collectées lors du festival seront récoltées lors du marché des 

producteurs.  

 

8) Travaux en cours 

 

 Rue de la Mairie : 

Il ne reste plus que les travaux de peinture à effectuer ainsi que ceux des accotements. 

 

 Église : 

Des devis sont en attente de réception 

 

 Logement des jeunes travailleurs : 

Suite au décès d’un locataire du logement des jeunes travailleurs, une désinfection des lieux a été 

effectuée et une remise en état est nécessaire. 

 

Les locataires sont actuellement logés dans la Maison Perrine et au gîte la Lavandière. 

 

 Gîte la Lavandière : 

Les propriétaires du gîte la Lavandière ont formulé une demande pour une limitation de vitesse le 

long de leur propriété. Dans l’attente de données mesurées, la commune ne réalise pas de travaux. 

 

 

 



9) Compte-rendu des commissions et syndicats 

 

 Mayenne Communauté : compte-rendu du conseil communautaire par Mme Odile NEDJAAÏ. 

 

PLUi :  

Réunion de présentation du PLUi prochainement programmée pour les nouveaux élus. 

 

Marchés publics :  

Proposition de conventions de groupement de commandes : assurance, restauration, électricité, 

téléphonie mobile. 

 

Commissions : 

Différentes commissions de travail sont à l’étude. La commission des Marchés Publics a été 

constituée, Mme Odile NEDJAAÏ a été désignée en qualité de suppléante et bénéficiera d’une 

formation. 

 

Désignation des représentants des organes extérieurs : 

Commission locale d’évaluation des charges (CLECT) : a été désigné Monsieur Jérôme 

HARAULT. 

Syndicat de Bassin de l’Aron Mayenne et Affluents (SYBAMA) : a été désigné Monsieur Laurent 

CHAUVET. 

Commission locale des sites patrimoniaux remarquables : a été désigné Madame Odile 

NEDJAAÏ comme suppléante. 

Commission intercommunale des impôts directs : ont été désignés Monsieur Serge ADAM et 

Monsieur Jean-François BERGUE. 

 

 Territoire d’Énergie Mayenne : compte-rendu présenté par Mr Jérôme HARAULT. 

 

Le syndicat Territoire d’Énergie Mayenne a pour vocation de procéder aux : 

 

- Installations de panneaux voltaïques 

- Remplacement des ampoules de l’éclairage public 

- Installations de bornes électriques  

- Installations de centrales de méthanisation 

- A l’éclairage de certains monuments 

 

 Bibliothèque : compte-rendu présenté par Mme Odile NEDJAAÏ 

 

Suite à la réunion du 27 août dernier, la bibliothèque a obtenu l’autorisation de réouvrir le 

MERCREDI 09 SEPTEMBRE prochain. 

Deux bénévoles seront présents lors des permanences. Masques ou visières seront obligatoires 

ainsi que le gel hydro alcoolique.  

 

 



 

Questions diverses : 

 

* Rentrée scolaire 2020-2021 : 

Effectifs cycle 1 : 16 élèves 

Effectifs cycle 2 : 24 élèves 

Effectifs cycle 3 : 19 élèves 

 

Soit un total de 59 élèves 

 

* Désignation de deux délégués au syndicat Nord Mayenne : 

Mr Jérôme HARAULT est désigné en qualité de titulaire 

Mr Olivier CAHU est désigné en qualité de suppléant. 

 

* Qualité de l’eau potable : 

Certains administrés se plaignent de la qualité de l’eau potable, notamment du fait qu’elle soit trop 

chlorée. L’acquisition d’une pompe de régulation du chlore est envisagée. 

 

* Entretien du cimetière : 

Une réunion de travail concernant l’entretien du cimetière est programmée le 15 octobre à 20h00. 

 

 

Prochain conseil municipal : 

 

 Mercredi 01 Octobre 2020 

 

Séance levée à 23h50 

 

        

 

 

 


